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1. PONT DE L’ASCENSION 

 
Cette année, pour le pont de l’Ascension, les élèves bénéficient de 4 jours. Le jeudi de 
l'Ascension est férié, et les vendredi et samedi ne sont pas travaillés. 
 
 Dans toutes les écoles, collèges et lycées des zones A, B et C, les élèves sont donc en congés 
le mercredi 29 mai 2019 à la fin des cours. Les cours reprennent le lundi 3 juin 2019 au matin 
 
On peut consulter sur Eduscol : http://www.education.gouv.fr/pid25058/le-calendrier-
scolaire.html 
 

2. FORUM DES ECOLES MATERNELLES DU 24 AVRIL 2019 

 
Pour les enseignants de cycle 1, le forum de l’école maternelle fait partie intégrante des 18h 
du plan de formation. Il se déroulera mercredi 24 avril 2019 à la salle des fêtes d’Andolsheim 
de 9H00 à 12HOO. 
 
L’objectif est de mutualiser et de partager entre pairs des expériences pédagogiques menées 
dans le cadre du parcours « Favoriser l’école de l’épanouissement » ou du parcours 
«Apprendre à parler à l’école maternelle ».  Toute pratique un tant soit peu innovante est 
intéressante à présenter, l’objectif étant de s’inscrire dans une perspective d’enrichissement 
mutuel. 
 
Pour « favoriser l’école de l’épanouissement », la présentation attendue peut être relative à: 
- La relation école-famille 
- L’environnement, les espaces 
- L’épanouissement et l’autonomie 
- Abracad’aria : le monde des contes, des fées, des lutins 
- La gestion des émotions avec la présentation d’outils concrets 
- Les danses de création 
- …. 
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Pour « Apprendre à parler à l’école maternelle », l’exposition peut être relative à :  
- Le théâtre de table, théâtre vivant 
- Des situations langagières 
- Des outils pour le langage 
- ….. 
 
Chaque équipe pédagogique choisira une pratique en lien avec le parcours de formation 
choisi par son école. Pour les écoles n’ayant qu’une seule classe maternelle, elles pourront 
s’associer à une autre classe isolée afin de présenter une seule pratique.  
 
Vous trouverez en annexe un formulaire à compléter que les directeurs/trices 
communiqueront à Hélène Thierry (helene.hervieux@ac-strasbourg.fr) pour le 27 mars 
2019. Les informations sur les thématiques et les pratiques nous permettront de finaliser 
l’organisation pédagogique et logistique du forum. Une dizaine de pratiques pédagogiques 
seront sélectionnées pour une présentation générale devant tous les enseignants réunis.  
 
Déroulement prévu du forum : 

 8h : installation des stands par les écoles. 
 9h : lancement du forum. 
 9h15 : présentation collective d’une dizaine de pratiques expérimentées dans les 

écoles.  
 11h : circulation libre dans les stands des écoles et des éditeurs OCCE, Canopé, 

ACCES. 
 
Sur le plan matériel : 

- Chaque école disposera d’une table ou d’un espace pour présenter une pratique 
expérimentée en classe  et qui pourra être illustrée par des productions, des outils, 
des projections…, La salle des fêtes sera ouverte à partir de 8H00 pour l’installation 
des stands.  

- Installation du stand ou de la production le matin à partir de 8h. Chaque apporte tout 
le matériel nécessaire. En cas de projection de documents, les vidéoprojecteurs 
seront à apporter ainsi que les rallonges électriques ou autre matériel nécessaire. 

- En fin de forum, chaque école range son stand et ramasse son matériel.  
 
 

3. EVALUATION ET HEURES D’APC  

 
Pour compenser le temps de correction et de saisie des résultats, les enseignants de CP qui 
ont fait passer l’évaluation de mi-CP sont autorisés à défalquer 5h d’APC sur les 36h qu’ils 
doivent devant élèves.  
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4. AFFELNET entrée en 6ème  

 
Les directrices et directeurs seront très attentifs à la circulaire «Circulaires Admission et 
dérogation pour l’entrée en 6ème  et Admission en Classes spécifiques» et au calendrier 
afférent parus le 4 mars 2019 dans la lettre électronique DSDEN68.  
 
Il faut en particulier vérifier avant le 11 mars 2019 que tous les élèves ont été admis et que 
leur adresse est exacte, sous statut « Validée » ou « Confirmée ». 
 
A partir du 14 mars, après ouverture d’Affelnet 6ème, les élèves de CM1 qui bénéficient d’un 
passage anticipé devront y être transférés.  
 
Toutes les autres indications données dans la circulaire sont à suivre avec la plus grande 
attention dans le respect de la procédure et du calendrier établi pour cette année scolaire.  
 
  
 

5. 2EAC  

 
L’éducation artistique et culture, - EAC -, s’intitule à présent 2EAC afin que les deux 
composantes Arts Plastiques et Education musicale soient prises en compte au même 
niveau.  
 
Pour la partie Chant Choral dont l’objectif est d’implanter une chorale dans toutes les écoles 
d’ici à la rentrée de septembre 2019, je vous informe que plusieurs ressources de très 
grande qualité sont à votre disposition : 

- Des opéras pour enfants téléchargeables sur « Musique Prim’ » : 
https://www.reseau-canope.fr/cndpfileadmin/musique-prim/accueil/ 

- Un assistant numérique vocal : 
https://educamus.ac-versailles.fr/spip.php?article1236 

- Un vademecum sur l’enseignement de la chorale : 
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Actualites/37/4/2018_vm_chorale_VDE
F_953374.pdf  

 
Ces ressources sont des aides « clés en main » pour tout enseignant qui souhaite se lancer 
dans le chant choral sans compétences spécifiques.  
 
Trois événements supports donnent aux chorales d’écoles de la visibilité : 

- La Rentrée en Musique 
- Le Festival Ecoles en Chœur 
- La Fête de la Musique à l’Ecole 
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6. REFERENTS SCOLAIRES GENDARMERIE 

 
Veuillez noter les coordonnées du référent scolaire de la gendarmerie de votre secteur : 
 
Communauté de brigades 
Guebwiller / Blodelsheim 

Adjoint RESENDE Monia  
Gendarme VONTHRON Amandine 

03 89 83 79 40 

Brigade Territoriale Autonome  
Neuf-Brisach 
 

Adjudant-chef DEWULF Laurent 03 89 72 56 87 

Communauté de brigades 
Colmar 
 

Adjudant-chef DEWULF Laurent 03.89.21.51.99 

 
 
 

7. PRIX DE LA TOLERANCE MARCEL RUDLOFF  

 
Le prix de la tolérance Marcel Rudloff est attribué tous les ans à un lauréat ou une classe qui 
aura manifesté par son action, son comportement, ses déclarations et prises de position ou 
tout autre agissement, des qualités exceptionnelles d’ouverture d’esprit, de sens des 
responsabilités, de refus de tout sectarisme, de respect des autres, de dialogue, de 
bienveillance et de tolérance. 
 
Ce prix est ouvert aux classes de CE2, CM1, CM2, collèges et lycées. Toutes les productions 
sont possibles quel que soit le format choisi : 
- vidéos, 
- textes, poèmes, chansons, albums, 
- photographies 
- créations artistiques, montage, collages ... 
 
Les productions peuvent être réalisées de manière collective ou individuelle, avec une classe 
ou un groupe de classe. Elles seront à envoyer à la cellule vie scolaire du Rectorat, 6 rue de la 
Toussaint à Strasbourg, 67975 Strasbourg du 22 avril au 13 mai 2019. Pour des vidéos, vous 
pouvez envoyer une clef USB, un CD ou utiliser une drop-box ou « we transfer » par 
exemple. Pour les productions de grande taille, vous pouvez les déposer à l'accueil du 
Rectorat. 
 
Un jury se réunira dans la 2ème quinzaine du mois de mai et récompensera les meilleures 
productions pour une valeur globale de 2000 euros. 
 
En annexe, vous trouverez la fiche de participation. Ce document est essentiel pour poser le 
cadre, compléter la production et apporter un éclairage au Jury. 
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8. RESSOURCES  

 
 Nouveautés sur le site de circonscription  

 
Administratifs 
Deuxième réunion des directeurs de l’année scolaire 2018/2019 
 
Pédagogie 
Les infox ou Fake News, temps 2 : créer des infox. 
Les compétences psychosociales dans sa pratique professionnelle 
Enseigner le calcul mental au cycle 3 
La résolution de problèmes avec Maths en vie. 
 
 

9. AGENDA 

 
 Lundi 18 mars à 17h : réunion de préparation à la certification des PES, cité 

administrative, bâtiment D, salle Fraternité (1ère étage). 
 
 
 

 
                                                   

L’Inspectrice de l’éducation nationale  

 
 

Fabienne SCHLUND 

 

Les notes de service sont obligatoirement lues et émargées par tous les enseignants de l'école, RASED, Ziliens … ; 
elles sont portées à la connaissance des autres membres de l’équipe éducative (enseignants contractuels, auxiliaires 
de vie scolaire, …) ; elles doivent rester accessibles à la consultation et sont à conserver en archive à l’école. 
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